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[TRANSLATION – TRADUCTION]

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA FÉDÉRATION DE RUSSIE SUR LA 
COOPÉRATION EN MATIÈRE DE LUTTE CONTRE LE CRIME EN 
PARTICULIER SOUS SES FORMES ORGANISÉES

Le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement de la Fédération de Russie 
(ci-après dénommés les « Parties »),

Souhaitant contribuer au renforcement des relations bilatérales,
Conscients qu’il importe grandement de coopérer et de coordonner les efforts des institutions 

chargées du maintien de la loi, de la sécurité et de l’ordre public, de la prévention et de la lutte 
contre la criminalité organisée et les autres délits,

Ayant la volonté commune de promouvoir et de renforcer la coopération entre les Parties pour 
combattre la criminalité transnationale,

Selon les principes et règles de droit international généralement reconnus, agissant dans les 
limites de leur compétence, conformément à leur législation et à leurs obligations internationales,

Sont convenus de ce qui suit :

Article premier. Domaines de coopération

1. Les Parties coopèrent, conformément à leur législation nationale et aux dispositions du 
présent Accord, aux fins de la prévention, de la découverte, de la répression et de la détection de la 
criminalité, en accordant une attention particulière à la lutte contre la criminalité organisée.

2. La coopération visée au paragraphe 1 du présent article est mise en œuvre principalement 
pour combattre :

1)  le trafic illicite de stupéfiants, de substances psychotropes et de précurseurs de ceux-ci ;
2)  la traite des êtres humains, l’exploitation sexuelle et la pédopornographie ;
3)  les infractions liées à la migration clandestine ;
4)  les atteintes à la vie, à la santé, à la liberté et à la dignité des personnes ;
5)  les délits contre les biens ou dans le domaine économique ;
6)  la production, le trafic et la détention illégaux d’explosifs, d’armes à feu et de munitions, 

de matières chimiques, biologiques, nucléaires et radioactives, de biens et de technologies 
susceptibles d’avoir une application binaire, de techniques, de matériels, d’équipements et de 
composants militaires pouvant être utilisés pour des armes de destruction massive et d’autres 
dispositifs dangereux ;

7)  le trafic illicite d’articles obtenus illégalement, y compris les véhicules à moteur ;
8)  les infractions contre la propriété intellectuelle ;
9)  la production et la vente de fausse monnaie, de faux documents, de faux titres, ainsi que de 

fausses cartes de crédit ou de paiement et d’autres documents de paiement contrefaits ;
10)  la légalisation (blanchiment) de produits du crime ;
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11)  le trafic illicite de trésors culturels et historiques ;
12) les infractions environnementales ;
13)  la cybercriminalité ;
14)  la corruption.
3. Les Parties coopèrent également pour combattre d’autres types de délits dont la prévention, 

la révélation, la répression et la détection nécessitent l’interaction des autorités compétentes des 
États des Parties.

4. Afin de mettre en œuvre le présent Accord et de développer la coopération entre les 
autorités compétentes des Parties dans le cadre de leur compétence, les Parties peuvent conclure 
des accords de coopération supplémentaires dans certains domaines de leurs activités.

5. Le présent Accord ne s’applique pas aux questions d’extradition et d’assistance judiciaire 
en matière pénale.

Article 2. Autorités compétentes

1. Les autorités compétentes des États des Parties chargées de la mise en œuvre de la 
coopération prévue par le présent Accord sont :

pour la partie chypriote :
le Ministère de la justice et de l’ordre public de la République de Chypre :
le Service juridique de la République de Chypre ;
la Police chypriote ;
la Cellule de lutte contre le blanchiment de capitaux de la République de Chypre ; Service 

des douanes et accises ;
le Conseil antidrogue de Chypre ;
le Département du registre d’état civil et de l’immigration.
pour la partie russe :
le Bureau du Procureur général de la Fédération de Russie ;
le Ministère de l’intérieur de la Fédération de Russie ;
le Service fédéral des migrations ;
le Service fédéral de sécurité de la Fédération de Russie ;
le Service fédéral de contrôle des drogues de la Fédération de Russie ;
le Service fédéral des douanes ;
le Service fédéral de contrôle financier ; Comité d’enquête de la Fédération de Russie.
2. Les Parties s’informent immédiatement, par la voie diplomatique, des modifications 

apportées à la liste des autorités compétentes de leur pays.
3. Les autorités compétentes des États des Parties assurent une coordination directe pour 

toutes les questions en lien avec la mise en œuvre du présent Accord.
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Article 3. Modalités de coopération

1. Les Parties coopèrent conformément à leur législation nationale et aux dispositions du 
présent Accord, en particulier selon les modalités suivantes :

1) l’échange de renseignements opérationnels ;
2) l’assistance à la mise en œuvre d’activités de recherche opérationnelles ;
3) l’assistance à la recherche de personnes tentant de se soustraire à des poursuites pénales ou 

à l’exécution d’un jugement, ainsi que de personnes disparues ;
4) l’identification de personnes qui sont dans l’impossibilité de le faire elles-mêmes en raison 

de leur état de santé ou de leur âge, ainsi que celle de dépouilles non identifiées ;
5) l’échange de renseignements et de données d’expérience concernant la prévention, la 

découverte, la répression et la détection de la criminalité, ainsi que les nouveaux modes de 
commission d’infractions ;

6) la tenue de réunions de travail, si nécessaire, dans le but de préparer et de coordonner des 
mesures relatives à la détection de délits spécifiques ;

7) l’échange de données d’expérience professionnelle, de renseignements scientifiques, 
notamment l’échange de nouveaux modes de commission de délits et de méthodes pour les 
combattre ;

8) la formation du personnel des autorités compétentes des États des Parties.
2. Afin de mettre en œuvre les dispositions du présent Accord, les Parties, conformément à 

leur législation nationale, sur la base d’accords communs, utilisent la méthode de la livraison 
surveillée.

3. Les autorités compétentes des États des Parties peuvent coopérer selon d’autres modalités 
conformes aux objectifs du présent Accord.

Article 4. Forme et contenu d’une demande

1. L’assistance et les rapports fournis dans le cadre du présent Accord se fondent sur la 
demande des autorités compétentes de l’État de l’une des Parties ou sont à l’initiative de l’une ou 
l’autre des Parties. La demande de renseignements ou d’assistance est envoyée par écrit, y compris 
par des moyens techniques de transmission de renseignements si un canal sécurisé pour ce faire est 
disponible, ou par tout autre moyen convenu entre les autorités compétentes des États des Parties. 
Cette disposition s’applique également en ce qui concerne les réponses aux demandes.

2. En cas d’urgence, l’une des Parties peut adresser une demande orale aux autorités 
compétentes de l’autre Partie, avec obligation de confirmer cette demande par écrit dans les 
trois jours qui suivent la demande orale. Lors de l’utilisation de moyens techniques de 
transmission de renseignements, ainsi qu’en cas de doutes sur l’authenticité ou le contenu de la 
demande reçue, l’autorité compétente requise peut exiger de l’autorité compétente requérante 
qu’elle confirme la demande par écrit.

3. La demande écrite est établie sous la forme prescrite par l’autorité compétente requérante et 
signée par le chef de cette dernière ou par son adjoint ou par toute autre personne autorisée et 
mentionne :

1)  le nom de l’autorité compétente de la Partie requérante ;
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2)  le nom de l’autorité compétente de la Partie requise ;
3)  l’objet de la demande ;
4)  la finalité de la demande et sa justification ;
5)  tout autre renseignement pouvant être utile à la satisfaction de la demande.
4. Si l’autorité compétente de la Partie requise nécessite davantage de renseignements pour 

satisfaire à la demande, elle peut déposer une demande à cet effet auprès de l’autorité compétente 
de la Partie requérante.

Article 5. Satisfaction d’une demande

1. Les autorités compétentes de la Partie requise prennent des mesures pour satisfaire à une 
demande de façon rapide et complète.

2. Si l’autorité qui a reçu une demande n’a pas compétence pour y donner suite, elle transmet 
la demande à l’autorité compétente appropriée et en informe l’autorité requérante.

Article 6. Rejet d’une demande

1. L’autorité compétente requise peut refuser, totalement ou partiellement, de satisfaire à une 
demande si elle estime que la satisfaction de la demande peut menacer la souveraineté, la sécurité 
nationale, l’ordre public ou tous autres intérêts substantiels, ou si la satisfaction de cette demande 
peut être en contradiction avec la législation de son État ou les obligations internationales de ce 
dernier.

2. Au cas où elles décident de refuser de fournir les renseignements demandés, les autorités 
compétentes s’en informent par écrit en indiquant leurs raisons.

Article 7. Langue des demandes

Les demandes, les réponses et les documents joints transmis conformément au présent Accord 
sont présentés dans la langue de la Partie requérante, accompagnés d’une traduction dans la langue 
de la Partie requise ou en anglais.

Article 8. Protection des renseignements

1. Chaque Partie assure la confidentialité des renseignements reçus de l’autre Partie. Les 
Parties protègent les informations classifiées reçues dans le cadre du présent Accord 
conformément à l’Accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement 
de la Fédération de Russie sur la protection mutuelle des informations classifiées du 4 avril 2013.

2. La transmission de renseignements à un tiers n’est possible qu’avec l’autorisation écrite de 
l’autorité compétente de la Partie qui les a fournis.

3. Les autorités compétentes des Parties, conformément à leur législation nationale, 
appliquent les exigences suivantes aux fins de la protection des données à caractère personnel :

1) l’autorité compétente de la Partie requérante peut utiliser les données uniquement aux fins 
et conditions déterminées par l’autorité compétente de la Partie requise ;
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2) à la demande de l’autorité compétente de la Partie requise, l’autorité compétente de la 
Partie requérante fournit des renseignements sur l’utilisation des données transmises et les 
résultats qu’elles ont permis d’obtenir ;

3) l’autorité compétente de la Partie requérante ne peut communiquer de données à caractère 
personnel transmises par l’autorité compétente correspondante de la Partie requise à une autre 
autorité compétente qu’avec l’autorisation écrite de l’autorité de la Partie requise qui les a 
transmises.

4) l’autorité compétente de la Partie requise est tenue de soumettre des données valides et 
correctes. S’il s’avère par la suite qu’ont été transmises des données incorrectes ou des données 
qui n’auraient pas dû être transmises, la Partie requérante doit en être informée immédiatement. La 
Partie requérante corrige alors les erreurs ou, si les données n’auraient pas dû être transmises, les 
détruit, à l’exception des informations déjà dans le domaine public, conformément au droit de la 
Partie requise ;

5) lors de l’échange de données entre les Parties, l’autorité compétente requise détermine, 
conformément à sa législation nationale, la date de leur destruction. Toutefois, les données 
fournies sont détruites dès qu’elles ne sont plus nécessaires ou après la dénonciation du présent 
Accord. Les autorités compétentes des États des Parties se notifient immédiatement la destruction 
des données fournies et le motif de leur retrait.

4. Les Parties sont tenues de conserver une trace de la transmission, de la réception, du retrait 
et de la destruction de données à caractère personnel.

5. Les autorités compétentes des États des Parties prennent toutes les mesures appropriées 
pour la sécurité des données et leur protection contre la destruction accidentelle ou illicite, la perte 
accidentelle, la modification, la diffusion, l’accès ou la publication non autorisés et toute autre 
forme de traitement illicite.

6. Les autorités compétentes des États des Parties assurent la protection des données à 
caractère personnel conformément à leur législation nationale.

Article 9. Frais

Les autorités compétentes des États des Parties prennent en charge leurs propres frais pouvant 
découler du présent Accord, sauf accord contraire dans certains cas particuliers.

Article 10. Règlement des différends

1. Les différends entre les Parties naissant de l’interprétation et de la mise en œuvre du 
présent Accord sont réglés par voie de consultation entre les autorités compétentes des Parties.

2. Si la consultation prévue au paragraphe 1 du présent article ne permet pas de trouver un 
accord, la question est réglée au moyen de négociations par la voie diplomatique.

Article 11. Autres traités internationaux

Le présent Accord n’a aucune incidence sur les droits et engagements des États des Parties au 
titre d’autres traités internationaux auxquels elles sont parties.
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Article 12. Dispositions finales

1. Le présent Accord est conclu pour une durée indéterminée et entre en vigueur à la date de 
réception de la dernière notification écrite confirmant l’accomplissement par les Parties des 
procédures internes nécessaires à cet effet.

2. Les modifications et les ajouts apportés au présent Accord sont officialisés par des 
protocoles séparés, qui entrent en vigueur conformément au paragraphe 1 du présent article.

3. Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord par notification écrite adressée à l’autre 
Partie par la voie diplomatique. L’Accord cesse d’être applicable trois mois après la réception, par 
l’une ou l’autre des Parties, de l’avis de dénonciation.

FAIT à Moscou le 5 avril 2016 en deux exemplaires originaux, chacun en langues grecque, 
russe et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation des 
dispositions du présent Accord, la version en anglais prévaut.

Pour le Gouvernement de la République de Chypre :
ALEXANDROS N. ZENON

Ambassadeur, Secrétaire permanent du Ministère des affaires étrangères de la République de 
Chypre

Pour le Gouvernement de la Fédération de Russie :
ALEKSEY YURIEVICH MESHKOV

Vice-Ministre des affaires étrangères de la Fédération de Russie


